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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du Conseil tenue le 

mardi 13 août 2024 à 19 h à la mairie située au 110, rue des Loisirs à Saint-

Pierre-les-Becquets. 

 

À laquelle sont présents : 

Monsieur Eric Dupont, maire 

Monsieur Claude Durand, conseiller siège no 1 

Monsieur Jean-Lorrain Lafond, conseiller siège no 2 

Monsieur Yvon Potvin, conseiller siège no 3 

Monsieur Gilles Marchand, conseiller siège no 4 

Monsieur Louis-Vincent Legault, conseiller siège no 6 

 

Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire, monsieur Eric 

Dupont. 

 

Est également présente : 

Madame Martine  Lafond, directrice générale et greffière-trésorière. 

 

Est absent : 

Monsieur Michaël Tousignant, conseiller siège no 5 

 

ORDRE DU JOUR 

  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

3. PROCÈS-VERBAL 

3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 juillet 2024 

 

4. DÉPÔT DE LA LISTE DE CORRESPONDANCE 

 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

6. GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE 

6.1 Approbation du paiement des dépenses mensuelles 

6.2 Achat de banque d'heures - site web 

6.3 Avis de Motion - Projet de règlement sur l'occupation d'une partie 

du domaine public municipal 

6.4 Demande d'aide financière - Fête de Noël pour les enfants 2024 

6.5 Négociations sur la nouvelle formule de partage de la valeur de la 

croissance d'un point de la taxe de vente du Québec 

 

7. SÉCURITÉ PUBLIQUE ET CIVILE 

7.1 Demande de révision de la loi sur la fiscalité municipale pour les 

taxes de la Sûreté du Québec - Appui 

 

8. RÉSEAU ROUTIER 

8.1 Demande de soumission par invitation -  rue Siméon-Charland 

8.2 Achat de 3 afficheurs de vitesse solaire 

 

9. HYGIÈNE DU MILIEU 

9.1 Dépôt des rapports de l'inspecteur municipal 

9.2 Paiement de la directive de changement - DC-C29 

9.3 Paiement de la directive de changement - DC-C20rev.1 

 

10. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

 

11. URBANISME ET BÂTIMENT 
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11.1 Nombre de permis en juillet 2024 

11.2 Demande dérogation mineure - 46 rue de la Butte-aux-Moineaux 

 

12. LOISIRS ET CULTURE 

 

13. AFFAIRES NOUVELLES 

 

14. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 
 

  

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

La séance est ouverte à 19 heures par monsieur Eric Dupont, maire de Saint-

Pierre-les-Becquets. Il souhaite la bienvenue à tous.  

 

 
 

 

 

  

178-08-2024 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel quel et en laissant le point affaires 

nouvelles ouvert. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 

 

  

 3. PROCÈS-VERBAL 

 
 

 

  

179-08-2024 3.1. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 juillet 2024 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gilles Marchand 

APPUYÉ DE : Monsieur Louis-Vincent Legault 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil adopte le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 juillet 2024 

tel que déposé. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 
 

  

 4. DÉPÔT DE LA LISTE DE CORRESPONDANCE 

 
La liste de correspondance est déposée et le conseil en prend acte. 

 

 
 

 
 

  

 5. PÉRIODE DE QUESTIONS 
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La période de questions débute à 19 h 02 et se termine à  19 h 04. 

 

 
 

 

 

  

 6. GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE 

 
 

 

  

180-08-2024 6.1. Approbation du paiement des dépenses mensuelles 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil approuve le paiement des dépenses mensuelles totalisant un 

montant de 212 360,99 $ (Salaires: 41 108,69 $); (Fournisseurs: 171 252,30 $), 

tel que déposé. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

181-08-2024 6.2. Achat de banque d'heures - site web 

 

ATTENDU que plusieurs mises à jour sont à faire dans le site Internet; 

 

ATTENDU que des nouveautés doivent être intégrées dans le site Internet; 

 

ATTENDU que le site doit être protégé contre les virus; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gilles Marchand 

APPUYÉ DE : Monsieur Louis-Vincent Legault 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil accepte d’acheter une banque de 10 heures auprès de Productions 

Zani au montant de 1 050 $ plus taxes; 

 

QUE la dépense soit prise à même le poste budgétaire no 02 130 00 414 

(administration et informatique). 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

 6.3. Avis de Motion - Projet de règlement sur l'occupation d'une partie du domaine 

public municipal 
 

Claude Durand donne AVIS DE MOTION pour le règlement sur « l'occupation 

d'une partie du domaine public municipal ». Le projet de règlement est présenté. 

 

Ce règlement vise exceptionnellement l'occupation d'une partie du domaine 

public municipal. 

 
 

 

  

182-08-2024 6.4. Demande d'aide financière - Fête de Noël pour les enfants 2024 

 

ATTENDU que la Municipalité désire continuer la Fête de Noël des enfants 

demeurant à Saint-Pierre-les-Becquets; 
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IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Potvin 

APPUYÉ DE : Monsieur Louis-Vincent Legault 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil recommande un montant de 3 500$ pour cette fête de Noël; 

 

QUE les inscriptions seront faites par l'intermédiaire du journal Le petit Romain; 

 

QUE la dépense soit prise à même le poste budgétaire no 02 590 01 447 

(Politique familiale - activités). 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

 6.5. Négociations sur la nouvelle formule de partage de la valeur de la croissance 

d'un point de la taxe de vente du Québec 
 

Une lettre sera envoyée au député Donald Martel pour convenir d'une formule 

de partage renouvelée du point de la TVQ pour remplacer la formule actuelle 

basée essentiellement sur la population, ce qui favorise principalement les grands 

centres. 

 

 
 

 

 

  

 7. SÉCURITÉ PUBLIQUE ET CIVILE 

 
 

 

  

183-08-2024 7.1. Demande de révision de la loi sur la fiscalité municipale pour les taxes de la 

Sûreté du Québec - Appui 

 

ATTENDU que la résolution numéro 139-05-2024 de la Municipalité de Sainte-

Hélène-de-Bagot pour la demande de révision de la Loi sur la fiscalité 

municipale pour les taxes de la Sûreté du Québec;  

 

ATTENDU qu'en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, le gouvernement du 

Québec peut introduire des taxes sur les services de la Sûreté du Québec (SQ);  

 

ATTENDU que les municipalités locales doivent débourser 50% des coûts pour 

le service de la SQ selon le règlement prévu à cet effet; 

 

ATTENDU que le fardeau fiscal des municipalités ne cesse de s'accroître;  

 

ATTENDU que les municipalités locales sont assujetties aux décisions 

gouvernementales concernant le financement de la SQ;  

 

ATTENDU que les contribuables locaux subissent une pression fiscale 

croissante en raison de cette contribution élevée; 

 

ATTENDU que le taux de taxe de la SQ est actuellement déterminé de manière 

unilatérale, sans consultation ni prise en compte des besoins et des capacités 

financières des municipalités;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gilles Marchand 

APPUYÉ DE : Monsieur Louis-Vincent Legault 

 

ET RÉSOLU : 
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QUE le conseil demande formellement au gouvernement du Québec une 

révision de la Loi sur la fiscalité municipale relative aux services policiers afin 

de revoir à la baisse la charge fiscale imposée aux municipalités pour le 

financement de la Sûreté du Québec;  

 

Et de transmettre la présente résolution aux instances suivantes, soit au ministère 

des Affaires municipales, au ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité 

sociale, à la Commission de la protection du territoire agricole du Québec, au 

député de Saint-Hyacinthe-Bagot, monsieur Simon-Pierre Savard Tremblay, à 

monsieur Donald Martel, député de Nicolet-Bécancour, à la MRC d'Acton Vale, 

à la MRC des Maskoutains, à la MRC de Bécancour, à l'Association des 

directeurs municipaux du Québec, à la Fédération des municipalités du Québec, 

à l'Union des municipalités du Québec, aux MRC et Municipalités du Québec.  

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 
 

  

 8. RÉSEAU ROUTIER 

 
 

 

  

184-08-2024 8.1. Demande de soumission pour la rue Siméon-Charland 

 

ATTENDU que des demandes de soumission par invitation seront envoyées par 

la directrice générale pour la rue Siméon-Charland tel que décrit dans les plans 

et devis de Pluritec inc.; 

 

ATTENDU que l'ouverture des soumissions sera le 29 août à 11 heures à la 

mairie; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

APPUYÉ DE : Monsieur Louis-Vincent Legault 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise la directrice générale à demander des soumissions par 

invitation pour la rue Siméon-Charland. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

185-08-2024 8.2. Achat de 3 afficheurs de vitesse solaire 

 

ATTENDU que la Municipalité s’est vue octroyer la somme de 18 395 $ du 

ministère des Transports et de la Mobilité durable dans le cadre du programme 

Fonds de la sécurité routière 2024-2025 pour le projet suivant : 

 

 • acquisition de trois radars pédagogiques sur les route 218 et 132 avec  

   poteaux;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gilles Marchand 

APPUYÉ DE : Monsieur Claude Durand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise les achats suivants pour le projet de sécurité routière : 

 

 • Achat de trois radars pédagogiques auprès de la firme Kalitec au coût de 

25 247,03 $ taxes incluses.  



Province de Québec 
Municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets 

 

6658 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 

 

  

 9. HYGIÈNE DU MILIEU 

 
 

 

  

 9.1. Dépôt des rapports de l’inspecteur municipal 

 

L’inspecteur municipal, à titre d’opérateur en eau potable, dépose ses rapports 

mensuels de suivi de la qualité de l’eau. Le conseil en prend acte. 

 
 

 

  

187-08-2024 9.2. Paiement de la directive de changement - DC-C29 

 

ATTENDU que la directive de changement DC-C29 concernant l'ajout d'un mur 

de soutènement de la rue du Quai au montant de 221 268,02 plus taxes a été 

déposée; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil accepte le paiement de la DC-C29 auprès d'Excavations 

Tourigny inc. au montant de 222 268,02 $ plus taxes. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

188-08-2024 9.3. Paiement de la directive de changement - DC-C20rev.1 

 

ATTENDU que la directive de changement DC-C20rev.1 concernant la glissière 

temporaire de la rue du Quai a été déposée au montant de 22 330,12 $ plus taxes; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gilles Marchand 

APPUYÉ DE : Monsieur Claude Durand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise le paiement de la DC-C20rev.1 au montant de 

22 330,12 $ auprès d'Excavations Tourigny inc.  

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 
 

  

 10. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

 

 
 

 

 

  

 11. URBANISME ET BÂTIMENT 

 
 

 

  

 11.1. Nombre de permis en juillet 2024 
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L’inspecteur en bâtiment et en environnement a délivré 17 permis en juillet 2024 

pour un montant total de 754 650 $. 

 
 

 

  

189-08-2024 11.2. Demande dérogation mineure - 46 rue de la Butte-aux-Moineaux 

 

ATTENDU qu'une demande de dérogation mineure pour la construction d'un 

bâtiment accessoire en cour avant pour le 46 Butte-aux-Moineaux a été déposée 

le 19 juin 2024 auprès de l'inspecteur en bâtiment; 

ATTENDU qu'un avis public a été donné le 17 juillet dernier; 

ATTENDU que le bâtiment est en zone inondable constituant une contrainte 

d’implantation d’un bâtiment accessoire; 

ATTENDU que l’article 209 du règlement de zonage interdit l’implantation 

d’un bâtiment accessoire en cour avant; 

ATTENDU que la dérogation est mineure; 

ATTENDU que la dérogation respecte les orientations et les objectifs du plan 

d’urbanisme; 

ATTENDU que la dérogation ne porte pas atteinte à la jouissance du droit de 

propriété des propriétaires des immeubles voisins; 

ATTENDU que la démonstration du préjudice sérieux que la règlementation 

cause au requérant est convaincante; 

ATTENDU que les travaux en cours ou déjà exécutés, le cas échéant, l’ont été 

de bonne foi; 

ATTENDU que la dérogation ne doit pas avoir pour effet d’aggraver les risques 

en matière de sécurité ou de santé publique ou de porter atteinte à la qualité de 

l’environnement ou au bien-être général; 

ATTENDU que le comité consultatif d’urbanisme s'est réuni le 15 juillet 2024 

et recommande d'accepter la dérogation mineure du 46 rue de la Butte-aux-

Moineaux; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Louis-Vincent Legault 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil accepte la dérogation mineure du 46 rue de la Butte-aux-

Moineaux pour l'autorisation d'un bâtiment accessoire en cour avant tel que 

déposé. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 
 

  

 12. LOISIRS ET CULTURE 

 

 
 

 

 

  

 13. AFFAIRES NOUVELLES 

 



Province de Québec 
Municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets 

 

6660 

 
 

 

 

  

 14. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

La période de questions débute à 19 h 12 et se termine à  19 h 15. 

 

 
 

 
 

  

190-08-2024 15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE la présente séance soit levée à 19 h 15. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

 

 

  

 

 

M. Eric Dupont, maire  Mme Martine  Lafond, directrice 

générale et greffière-trésorière 
 


